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09 - DIRECTION DE LA CITOYENNETE ET DE LA

LEGALITE

09-2023-06-30-00033

Arrêté préfectoral portant convocation des

électeurs de la commune de Celles

les 27 août et 3 septembre 2023 en vue de

l�élection partielle complémentaire du conseil

municipal



PRÉFECTURE
Direction de la citoyenneté et de la légalité

Bureau élections et réglementation

Affaire suivie par Pascale Ribat
Tél : 05 61 02 10 41

Courriel : pref-elections@  ariege  .gouv.fr  

Foix, le  30 juin 2023

Arrêté préfectoral portant convocation des électeurs de la commune de Celles
les 27 août et 3 septembre 2023 en vue de l’élection partielle complémentaire du conseil municipal

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu  le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Considérant que Monsieur Marc LAGARDE a démissionné de sa fonction de conseiller municipal le 30
mars 2022 ;

Considérant que Monsieur Jérôme ESTIVES a démissionné de sa fonction de conseiller municipal le 9
septembre 2022 ;

Considérant que Monsieur Georges COT a démissionné de ses fonctions de conseiller municipal et de
2ème adjoint au maire de la commune par courrier  du 31 décembre 2022 et qu’en application de
l’article L.2122-15, la démission de sa fonction d’adjoint a été acceptée le 5 janvier 2023 ;

Considérant que Monsieur Alexandre MAURY a démissionné de sa fonction de conseiller municipal le 12
mai 2023 ;

Considérant, conformément aux dispositions de l’article L.247 du code électoral, que les électeurs sont
convoqués pour des élections partielles complémentaires par arrêté préfectoral et que cet arrêté de
convocation est publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de Celles sont convoqués le dimanche 27 août 2023 afin de procéder à
une élection partielle complémentaire en vue d’élire quatre (4) membres du conseil municipal.

Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 3 septembre 2023.
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Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8 heures  et  clos  le  même  jour  à  18 heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

Article 3 

Le vote aura lieu sur la base des listes électorales principale et complémentaire extraites du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.

Sont également admis à voter les électeurs porteurs soit d’une décision du juge d’instance ordonnant
leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt de la Cour de
cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.

La commission de contrôle doit se réunir entre le 24  et le 21  jour avant le scrutin, soit entre le ᵉ ᵉ 3 et 6
août 2023, afin de s’assurer de la régularité de la liste électorale. Un tableau des inscriptions et des
radiations intervenues depuis la clôture des listes est mis à disposition des électeurs par le maire le
lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a pas pu délibérer, le tableau
est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au plus tard 20 jours avant le scrutin
par les services de la mairie, soit le 7 août 2023.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.260 et
L.262 du code électoral.

Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :

– la majorité absolue des suffrages exprimés,
– un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature devront être déposées à la préfecture (bureau des élections), selon les
jours et horaires suivants :

Pour le premier tour de scrutin

Du lundi 7 au jeudi 10 août 2023 de 9 h à 12 h et de 14 h à 18 h

Pour le second tour de scrutin

Lundi 28 août 2023 de 14 h à 18 h

Mardi 29 août 2023 de 9 h à 12 h et 14 h à 17 h

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi par
la préfète et adressé à la mairie de Celles, pour affichage.

Cet état présentera les candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également le nombre de
conseillers à élire dans la commune.
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Article 6

Un  procès-verbal  des  opérations  électorales  sera,  pour  chaque  tour  de  scrutin,  dressé  en  double
exemplaire. L’un deux sera conservé à la mairie et l’autre sera transmis à la préfecture de l’Ariège.

Un extrait  de ce procès-verbal  sera,  en outre, immédiatement affiché par  les soins du maire sur  le
panneau d’affichage de la mairie.

Article 7

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin et prend
fin la veille du scrutin à minuit. En cas de second tour, la campagne électorale est ouverte le lendemain
du premier tour et prend fin la veille du scrutin à minuit.

Article 8

Les réclamations contre les opérations électorales, pendant et après le scrutin, doivent être consignées
au procès-verbal,  sinon être déposées, à peine de nullité,  dans les cinq jours qui  suivent le jour de
l’élection,  au  secrétariat  de  la  mairie  de  Celles  ou  à  la  préfecture.  Elles  peuvent  également  être
déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article 9

Monsieur le sous-préfet de l’arrondissement de Foix est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera
publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines avant la date du
scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

Le sous-préfet de l’arrondissement de Foix,

Signé

Dominique FOSSAT
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09-SOUS-PREFECTURE

09-2023-07-07-00001

Arrêté portant convocation des électeurs de la

commune de Augirein les 24 septembre et 1er

octobre 2023 pour procéder à l�élection

partielle complémentaire du conseil municipal et

fixant les modalités de dépôt des candidatures



SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-GIRONS
Affaire suivie par Nathalie Faur

Tél : 05 61 96 25 83
Courriel : nathalie.faur@ariege.gouv.fr

Saint-Girons, le 7 juillet 2023

Arrêté portant convocation des électeurs de la commune de Augirein les 24 septembre et 1er octobre
2023 pour procéder à l’élection partielle complémentaire du conseil municipal et fixant les modalités

de dépôt des candidatures

La sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons

Vu le code électoral, notamment les articles L.247, L.255-4, L.260, L.262, L.270, L.273, R.127-1 et suivant,
R.13, R.14 ; 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.2121-2-1, L.2121-3, L.2122-8,
L.2122-4, L.2122-14 et L.2121-35 ;

Vu le décret N° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation des services
de l’État dans les régions et départements ;

Vu la  circulaire  NOR :  INT/A/1625463J  du  19  septembre  2016  relative  à  l’organisation  des  élections
partielles ;

Vu  la  circulaire  NOR :  INT/A/2000661J  du  16  janvier  2020  relative  au  déroulement  des  opérations
électorales lors des élections au suffrage universel direct ;

Vu la loi n°2020-1670 du 24 décembre 2020 relative aux délais d’organisation des élections municipales
partielles ;

Considérant le  décès de Monsieur  Christian Morandin le 3  juillet  2021,  les  démissions  de Monsieur
Joseph Durand, adjoint, acceptée le 3 mai 2023 et de Madame Laurence Coquel, adjointe, acceptée le
26 juin 2023 ;

Considérant que le conseil municipal de Augirein d’un effectif légal de 7 personnes a perdu le tiers de
son effectif et qu’il convient de procéder à un scrutin partiel complémentaire conformément à l’article
L 258 du code électoral ;

Considérant les dispositions de l’article L.247 du code électoral, les électeurs sont convoqués pour des
élections partielles  complémentaires par arrêté  du sous-préfet  et que cet arrêté de convocation est
publié dans la commune concernée six semaines au moins avant les élections ;

A R R Ê T E

Article 1  er    

Les électeurs de la commune de Augirein sont convoqués le dimanche 24 septembre 2023 afin d’élire
trois membres du conseil municipal.
Si un second tour de scrutin est nécessaire, il y sera procédé le dimanche 1er octobre 2023.

Article 2

Le  scrutin  sera  ouvert  à  8  heures  et  clos  le  même  jour  à  18  heures  et  le  dépouillement  suivra
immédiatement la clôture du scrutin.

Article 3 

Le vote aura lieu sur la base des listes électorales principale et complémentaire extraites du répertoire
électoral unique et à jour des tableaux prévus aux articles R.13 et R.14 du code électoral.
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Sont  également  admis  à  voter  les  électeurs  porteurs  soit  d’une  décision  du  juge  d’instance
ordonnant leur inscription à la suite d’une réclamation formée dans les délais légaux, soit d’un arrêt
de la Cour de cassation annulant un jugement qui aurait prononcé leur radiation.
La commission de contrôle doit se réunir entre le 24ème et le 21ème jour avant le scrutin, soit entre
le 31 août et le 3 septembre 2023, afin de s’assurer de la régularité de la liste électorale. Un tableau
des inscriptions et des radiations intervenues depuis la clôture des listes est mis à disposition des
électeurs par le maire le lendemain de la réunion de la commission de contrôle. Si cette dernière n’a
pas pu délibérer, le tableau est publié, tel qu’extrait du répertoire électoral unique, par défaut au
plus tard 20 jours avant le scrutin par les services de la mairie, soit le 4 septembre 2023.

Article 4

L’élection aura lieu au scrutin plurinominal majoritaire à deux tours, en application des articles L.227
et L.252 du code électoral.
Nul ne sera élu au premier tour de scrutin s’il n’a réuni à la fois :
- la majorité absolue des suffrages exprimés,
- un nombre de suffrages au moins égal au quart de celui des électeurs inscrits.

Dans le cas où il serait procédé à un second tour de scrutin, l’élection aura lieu à la majorité relative
quel que soit le nombre de votants. Si plusieurs candidats obtiennent le même nombre de suffrages,
l’élection sera acquise au plus âgé.

Article 5

Les déclarations de candidature obligatoires, pour le premier tour de scrutin, doivent être déposées
à la sous-préfecture de Saint-Girons, selon les modalités suivantes :

Le jeudi 7 septembre 2023     :    de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00.

Aucun autre mode de déclaration de candidature, notamment par voie postale, par télécopie ou
par messagerie électronique n'est admis.
Au-delà du 7 septembre 2023, date de clôture des déclarations, les candidats déclarés ne pourront
pas retirer leur candidature, y compris entre les 2 tours de scrutins.
Si  le  nombre  de  candidats  au  premier  tour  est  inférieur  au  nombre  de  sièges  à  pourvoir,  les
candidats qui ne se seraient pas présentés au premier tour pourront déposer une déclaration de
candidature pour le second tour.
Dans ce cas, les candidatures pourront être déposées, en sous-préfecture de Saint-Girons, le :

Mardi   26 septembre 2023  : de 9h00 à 12h00 et 14h00 à 18h00.

Article 6

La déclaration de candidature résulte  du dépôt  en sous-préfecture d’un dossier  répondant  aux
conditions fixées aux articles L.252 à L. 255-1 du code électoral.
Les candidats présentent obligatoirement une candidature individuelle.
La déclaration de candidature doit être faite au moyen d’un imprimé Cerfa N° 14996*03, signé de
manière manuscrite et en original, et de leurs pièces annexes attestant notamment que le candidat
satisfait aux conditions d’éligibilité fixées par les articles L.228, L.228-1,  R.128 et R.128-1 du code
électoral (voir au verso de l’imprimé Cerfa : attestation d’inscription sur la liste électorale datée de
moins de 30 jours et/ou justificatif de la qualité de contribuable dans la commune).
Lorsque le candidat est  un ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne autre que la
France,  la  nationalité  de  celui-ci  est  portée  sur  la  liste  en  regard  de  l’indication  de  ses  noms,
prénoms, date et lieu de naissance. En outre, est exigée de l’intéressé la production :

a) d’une déclaration certifiant qu’il n’est pas déchu du droit d’éligibilité dans l’Etat dont il a la
nationalité ;

b)  des documents officiels qui justifient qu’il satisfait aux conditions d’éligibilité posées par
l’article L.228-1 du code électoral.
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Article   7  

A l’issue de la période de dépôt des candidatures, un état des candidatures enregistrées sera établi
par la sous-préfète et adressé à la mairie de Augirein, pour affichage.
Cet état présentera les noms des candidats, classés par ordre alphabétique et indiquera également
le nombre de conseillers à élire dans la commune.

Article 8

L’impression des bulletins est à la charge des candidats. Les bulletins sont imprimés en une seule
couleur sur papier blanc. Le format, dimensions et grammage doivent être conformes à l’article R.30
du code électoral. 

Article 9

Les panneaux d’affichage seront attribués dans l’ordre d’arrivée des demandes des candidats. Ces
sollicitations doivent être formulées auprès de la mairie au plus tard le mercredi précédent le scrutin
à midi soit avant le mercredi 20 septembre 2023 à midi.
En cas de second tour, l’ordre retenu pour le premier tour sera conservé entre les candidats en
présence.

Article 10

La campagne électorale est ouverte à partir du deuxième lundi qui précède la date du scrutin soit le
lundi  11  septembre  2023  et  prend  fin  la  veille  du  scrutin  à  minuit.  En  cas  de  second  tour,  la
campagne électorale est ouverte le lendemain du premier tour et prend fin la veille du scrutin à
minuit.

Article   11  

Les  réclamations  contre  les  opérations  électorales,  pendant  et  après  le  scrutin,  doivent  être
consignées au procès-verbal, sinon être déposées, à peine de nullité, dans les cinq jours qui suivent
le jour de l’élection, au secrétariat de la mairie de Augirein ou à la sous-préfecture. Elles peuvent
également être déposées directement au greffe du tribunal administratif de Toulouse.

Article   12  

Madame la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons est chargé de l’exécution du présent
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs et affiché pendant au moins six semaines
avant la date du scrutin dans les lieux habituels d’affichage de la commune.

La sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Girons
              
          Signé

        Catherine LUPION
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09-SOUS-PREFECTURE

09-2023-07-06-00001

Arrêté préfectoral portant réglementation de

l�accès, des visites et des études

de la grotte de la Cigalère (commune de Sentein)



SOUS-PRÉFECTURE DE SAINT-GIRONS

Arrêté préfectoral portant réglementation de l’accès, des visites et des études 
de la grotte de la Cigalère (commune de Sentein)

La préfète de l'Ariège
Chevalier de la légion d’honneur

Officier de l'ordre national du Mérite

Vu le  code de l’environnement et  notamment les  articles  L  341-1  à  341-22 relatifs  aux sites
inscrits et classés  ; 

Vu l’arrêté du 24 avril 1981 du ministre chargé des sites, portant classement de la grotte de la
Cigalère (commune de Sentein) ;

Vu l’avis des membres de la commission technique tels que listés dans l’arrêté préfectoral du 13
décembre 1995 modifié : le directeur du CNRS de Moulis, le maire de Sentein, les conseillers
départementaux  du canton,  le  directeur  de  la  DREAL Occitanie,  le  commandant  de  la
compagnie  de  gendarmerie  de  Saint-Girons,  le  chef  de  l’unité  départementale  de
l’architecture et du patrimoine, le chef du service départemental de l’Office National des
Forêts,  le  chef  du  groupement  des  usines  EDF  du  Couserans,  le  président  du  comité
départemental  de spéléologie,  le président de l’association de recherche souterraine du
Haut-Lez, le conseiller technique départemental du spéléo secours sollicités le 16 mai 2023 ; 

Sur proposition de Madame la sous-préfète de Saint-Girons ;

A R R Ê T E

Article 1 : 

L’accès à la grotte de la Cigalère est soumis à la demande d’autorisation décrite à l’art. 3.
Annuellement et soumises à autorisation se déroulent :
- une visite technique pour les membres de la commission et élus, chaque organisme membre
du comité de suivi peut désigner deux personnes maximum pour la visite dans la limite de seize
personnes au total,
- une visite patrimoniale sur inscription par groupe de douze personnes maximum,
- un camp de 2 à 4 semaines dédiées aux explorations et études de la Cigalère et encadré par
l’Association de Recherche Souterraine du Haut-Lez (ARSHaL) créée à cet effet en 1969.

Article 2 : 

Une commission technique de la grotte est instituée sous la présidence du sous-préfet de Saint-
Girons afin de le conseiller  sur les études et  la connaissance du milieu,  la  surveillance et la
protection  de  la  grotte,  pour  apprécier  les  autorisations  des  visites,  les  activités  et  les
publications. 
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La commission se réunit une fois par an.

La commission, avec une voix consultative par organisme, est composée du :

• directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement représenté par
l’inspecteur des sites et le directeur en charge de la biodiversité,

• directeur  de  l’agence  territoriale  de  l’Office  National  des  Forêts  ou  son  secrétaire
général,

• maire de Sentein ou de son adjoint,
• directeur du Centre National de la Recherche Scientifique de Moulis ou de son adjoint,
• président  de  l’Association  de  Recherche  Souterraine  du  Haut-Lez  (ARSHaL)  ou  son

représentant,
• commandant de la compagnie de gendarmerie de Saint-Girons ou de son adjoint,
• chef du groupement des usines EDF du Couserans ou de son adjoint,
• directeur du parc naturel régional des Pyrénées ariégeoises ou de son adjoint,
• président du comité départemental de spéléologie ou de son vice-président
• conseiller  départemental  du  spéléo  secours  français  pour  l’Ariège  ou  de  son

représentant.

Article 3 : 

Les  demandes  de  visites,  d’explorations,  de  travaux  scientifiques  et  d’études  doivent  être
adressées  au  sous-préfet  de  Saint-Girons  avant  le  1er juin  de  chaque  année  et  portées  à
connaissance des membres de la commission en amont de la réunion annuelle. 

La demande doit comporter :
- nom et adresse des participants,
- objet de l’étude et description du réseau concerné.

Les demandes d’accès par véhicule motorisé sont soumises au cadre fixé par l’Office National
des Forêts gestionnaire de la piste.

L’autorisation écrite est délivrée par le sous-préfet, après avis de la commission. 
La demande peut être refusée ou accordée partiellement afin de préserver certains réseaux de
concrétions (galerie des chauves-souris, réseau van den Abeele, chapelle de Donnéa, septième
ciel…).

Article 4 :

Par  dérogation  à  l’article  3,  le  sous-préfet  peut  autoriser  une  visite  urgente  sans  avis  de  la
commission suite à un évènement grave ayant pu entraîner une atteinte à l’intégrité du milieu
protégé et dont les répercussions doivent être évaluées sans délai.  Un état de ces visites de
sécurité sera établi et porté à la connaissance des membres de la commission.

Article 5 : 

Sont également soumis à autorisation du sous-préfet après avis de la commission tous travaux
sur site tels que les élargissements de passage, la fixation d’éléments supposant le percement ou
scellement, à l’exception des travaux indispensables à la sécurité de la progression.

Article 6     : 

La  prise  de  vue  cinématographique  et  vidéo,  la  publication  ou  l’exploitation  d’éléments
photographiques et filmés à l’intérieur de la grotte de la Cigalère sont soumises à l’autorisation
de la commission technique.

Article 7 : 

Après  chaque  expédition,  un  compte-rendu  accompagné  des  éléments  visuels  significatifs
(photographies, films...) est adressé au sous-préfet et porté à connaissance des membres de la



commission. Un exemplaire est archivé par l’ARSHaL qui tient la documentation à disposition
des membres de la commission.

Article 8 :  

Les clés de la porte d’accès à la grotte de la Cigalère sont conservées par la sous-préfecture de
Saint-Girons et par une personne de confiance désignée de façon annuelle par la commission.

Article 9 : 

La responsabilité des activités souterraines sur l’ensemble de la grotte de la Cigalère est confiée
au président de l’ARSHaL.

Article 10 :  

Cet arrêté abroge l’arrêté du 13 décembre 1995 et l’arrêté modificatif du 22 mai 2000.

Article 11 :

Le secrétaire général de la préfecture de l'Ariège, le sous-préfet de Saint-Girons et le maire de
Sentein sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au  recueil  départemental  des  actes  administratifs  et  notifié  aux  membres  de  la
commission.

Foix, le 6 juillet 2023

La préfète

Signé

Sylvie FEUCHER



DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EMPLOI, DU

TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA

PROTECTION DES POPULATIONS-DIRECTION

09-2023-06-27-00003

Décision de refus d'agrément ESUS (entreprise

solidaire d'utilité sociale)  pour la structure SCIC

ECOVILLAGE DE POURGUES 















DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EMPLOI, DU

TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA

PROTECTION DES POPULATIONS-DIRECTION

09-2023-06-29-00005

Récépissé de Déclaration de Service à la

Personne

pour la structure FORB A DOM







DIRECTION DEPARTEMENTALE DE L' EMPLOI, DU

TRAVAIL, DES SOLIDARITES ET DE LA

PROTECTION DES POPULATIONS-DIRECTION

09-2023-07-04-00009

Récépissé de Déclaration de Service à la

Personne concernant la structure MAELNA.








